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POINT 18 DE L'ORDRE DU JOUR 
Organi~ations non gouvernementales (suite) 

[E/4476, E/4485 et Corr.l et 2] 
' 1. M. FORSHELL (Suède), prenant la parole en 

tant que président du Comité du Conseil chargé des 
organisations non gouvernementales, donne lecture 
des rectificatifs (E/4485/Corr.1 et 2) concernant 
le projet de résolution figurant dans le rapport du 
Comité (voir E/4485, annexe) .. l1 précise que la 
phrase "Les principes suivants seront àppliqués 
dans l'établissement de relations aux fins de consul-
tations avec des brganisations non gouvernemen-
tales" doit précéder immédiatement le paragraphe 1 
de la première partie et non pas être incorporée 
au début de ce paragraphe. 

2. M. Forshell rappelle que l'on a fait observer 
que, contrairement au paragraphe 24 de la résolution 
288 B (X) du . Conseil, le paragraphe 25 du projet 
de résolution ne mentionne pas la règle des qua~ 
rante-huit heures applicable à la présentation par 
écrit des demandes de consultations par une orga-
nisation non gouvernementale. Le Comité n'a pas 
envisagé de modifier cette procédure, m. ais il a 
jugé inutile d'incorporer la clause en question dans 
son projet de résolution étant donné qu'elle figure 
h l'article 85 du règlement intérieur du Conseil. 
3. Se référant h 1' alinéa b du paragraphe 40 du 
projet de résolution, M. Forshell indique que l'in-· 
tention du Comité est d'instituer un système de 
roulement, en· vertu duquel un quart des organisa-
tions non gouvernementales soumettraient chaque 
année un bref rapport sur leurs activités. Il indique 
que le Service juridique a suggéré quelques modifi-
cations de forme et il exprime l'avis que le Conseil 
pourrait laisser au Secrétariat le soin d'apporter, 
en consultation avec ledit service, les changements 
mineurs qui pourraient s1a'\Térer nécessaires. 

, 4. Le PRESIDENT donne la parole aux représen-
tants des organisations non gouvernementales qui 
ont demandé hêtre entendues par le Conseil. 

5. M. ASCHER (Union internationale des villes et 
pouvoirs locaux) rapp~lle qu'à sa quarante .. deuxième 
session le Coriseil a eu l'occasion d'entendre un 
exposé retraçant 1 'historique de la coopération que 
l'Union a établie depuis 20 ans avec l'ONU ,l'UNESCÇ 
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et l'OMS!!. Le Bureau etleConseilexêcutifde l'Union 
attestent la variété, sur le plan géographique, de la 
composition de cette organisation qui compte notam-
ment 15 pays d'Afrique et 15 pays d'Asie. A cet 
égard, l'Union a suivi la même évolution que l'ONU, 
ainsi qu'en témoigne la participation h son dernier 
congrès, qu'elle a tenu h Bangkok. L'Union se plait 
h accueillir la collaboration de tout Etat Membre de 
l'ONU ou membre de l'UNESCO. L'intervention des 
organisations non gouvernementales dans les pays 
en voie de développement s'est accrue, tant sur le 
plan humain que .sur le plan financier. Ces organi-
sations comptent parmi les meilleurs amis des pays 
en voie de développement à l'ONU. 
6. L'appui des pouvoirs publics aux ·organisations 
non gouvernementales dot~es ·du statut consultatif 
est généralisé, comme le montre une étude ~ré
sentée au Conseil h cette session par l'Union. Cet 
appui, qu'il soit direct ou indirect, revêt des formes 
multiples et complexes •. -Le statut d'un grand non.\l,bre 
d'organisations non gouvernementales prévoit une 
participation de l'Etat. C'est ainsi que l'Institut 
international des sciences administratives bénéficie 
de l'appui de plus de 40 Etats membres. Certaines 
organisations, telles qu'INTER.POL (Organisation in-
ternationale de police criminelle) notamment, sont 
composées uniquement de fonctionnaires. 
7. Pour ·les organisations non gouvernementales, le 
problème le plus important est 1 'indépendance de 
pensée et d'action. Leurs participants, même s'il 
s'agit de fonctionnaires, n'exposent pas la position 
d'un gouvernement, mais présentent des observa-
tions ou des avis de spécialistes. 
s. C'est surtout dans les pays en voie de développe-
ment que l'appui des llouvoirs publics doit être consi-
déré comme chè.Jse l'laturelle si l'on veut assurer la 
participation h l'œuvre des organisations bénévoles 
internationales. 
9. M. Ascher espère que leConseilprendraenconsi-
dération les divers moyens par lesquels se mesure 
la participation des masses. L'Union représente des 
pot·ulations urbaines équivalant ·.à des centaines de 
millions d'êtres humains par l'intermédiaire de leurs 
élus; elle représente leurs besoins et leurs aspira-
tions, et elle fournit à l'ONU des avis sur les moyens 
de répondre à ces besoins. 
10. L'Union espère que le Conseil donnera l son 
Comité chargé des organisations non gouvernemen-
tales des directives sur les moyens d'évaluer les 
contributions constructives apportées par ces orga-
nisations, et qu.'il ne s'en remettra pas uniquement 
h des donn.ées telles que le nombre des communi• 
cations présentées. L'Union examine, lors de ses 
congrès, des questions qui figurent h l'ordre .du jour 

Y Voir Documents officiels du Conseil économique et social; gua .. 
rante-deuxit!me session, 1462ème séanee, par. 8.11 10. 
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du:· Conseil, et ses questionnaires sont établis en 
collaboration avec le Secrêtariat. Les fonctionnaires 
de ,l'ONU participent aux programmes de formation 
organi~ês par 1 'Union dans les pays ·en voie de 
développement. 
11. Le Conseil devrait souligner combien il importe 
d'instaurer, entre lui et les orP,nisations. non gou-
vernementales, un climat de Qonfiance mutuelle. Le 
Président de l'que de ces organisations s'est, il. 
juste titre,· déolarê étonné et peiné par un question-
naire dont le libellé avait, à son avis, le caractère 
soupçonneux et hostile que pourrait avoil,' l'interroga-
toire d'une commission d'enquête. D'ailleurs, les 
délais impartis pour la communication des réponses 
il. ce questionnaire ont étê anormalement courts. En 
outre, pendant la revision de la résolution 288 :a (X) 
du Conseil, il n'a pas étê donné aux représentants des 
organisations la possibilité de procéder il. des échan-
ges de vues avec le Comité du Conseil chargé des 
organisations non. gouvernementales, 
12. Sous réserve qu'il soit interprété de façon équi-
table et libérale, le projet de résolution servira pro-
bablement ses objectifs. Ainsi, les représentants des 
organisations non gouvernementales ont noté avec sa-
tisfaction la déclaration faite au Comité chargé des 
ol.'ganisations non gouvernementales Y par le repré-
sentant de la République-Unie de Tanzanie, selon 
laquelle il ressortait implicitement du projet de 
résolution que toute organisation se verrait accorder 
le bénéfice d•une audition avant que ne soit prononcée 
la suspension de son statut consultatif~ 
13. Se référant aux relations consultatives avec les 
institutions spécialisées, M. Ascher espère que le 
Conseil ne perdra pas de vue que la collaboration 
d'une organisation non gou'\ternementale aux travaux 
du Conseil peut être très différente de celle qu'elle 
apporte aux institutions spécialisées. A cet égard, 
l'Union a des· ·comités permanents qui, dans leurs 
domaines de compétence respectifs, travaillent ·avec 
l'UNESCO, l'OMS et l'ONU. . 
14. M. BARTON (Fédération .syndicale mondiale) 
rappelle que la Fêdêration est l'une des premières 
organisations non gouvernementales auxquelles le 
Con.seil a accordê le statut consultatif. Elle était 
représentée à la Conférence de San Francisco et a 
plaidê .en faveur de l'incorporation dans la Charte des 
Nations Unies des dispositions qui figurent mainte-
nant il. l'Article 7l. :Par ses propositions, elle a dans 
une large mesure marquê de son influence les dis-
positions adoptêes par le Conseil en ce qui concerne 
les consultations avec les organisations non gou-
vernementales. · 
15. L'évolution des 20 dernières années justifie 
pleinement la revision de ces dispositions. Ayant 
toujours milité, à l'ONU et ailleurs, en faveur de 
1 'élimination du colonialisme et du néo-colonialisme et 
pour la· reconnaissance des droits des pays socialistes, 
la Fédération est convaincue qu'il importe d'assurer, 
dans· les organisations non· gouvernementales, une 
représentation· plus adéquatê ·des pays en voie de déve-
loppement et des pays socialistes, et de veiller à ce 
que ces organisations soient financièrement autonomes 
et représentent de façon démocratique les vues et les 

Y Voir documënt E/C.2/SR.248. 

inMrêts 'de leurs adhérents. Elle· estime qu'il faut 
faire place à d'autres organisations plus largement 
représentatives. · 
16. Se référant au projet de ·'résolution (voir (E/ 
4485 et Corr.l et 2, annexe), M. Barton note que ce 
texte fait apparartre très peu de changements par rap-
port à la résolution 288 B ·(X) du Conseil. Quant à 
la qualité de ces changements, elle a été bien entendu 
affectée par le processus de conciliation qui a permis 
de parvenir à un accord. Cela dit, ·ce:r:taines amélio-
rations ont cependant êté apportées. C'est ainsi que 
la Fédération note avec satisfaction la clause pré-
voyant que les adhérents doivent être largement re.:.. 
présentatifs ·de secteurs importants de la population 
(ibid., par. 16, alinéa ,!!.), ainsi que la référence à 
une représentation équilibrée '(ibid., par. 14). Le 
fait que les organisations de la catégorie A n'ont 
pas été admises à intervenir à la Conférence in-
ternationale des droits de 1 'homme, tenue récemment 
à Téhéran, semble indiquer ·que 1 'Assemblée générale 
doute que la liste des organisations non gouvernemen-
tales soit représentative et équilibrée. Peut-être 
sera-t-il possible d'établir une liste d'organisations 
que les Membres de 1 'ONU reconnartront comme 
pouvant participer utilement aux travaux du Conseil 
et de ses organes subsidiaires. En attendant, il est 
à espêrer que les organisations qui sont actuellement 
dotées du statut consultatif continueront d'avoir le 
droit de présenter des exposés oraux à la quarante-
cinquième session dU, C~mseil. 
17. La Fédération syndicale mondiale souhaite ren-
forcer ses travaux concernant les activités de l'ONU 
et, dans un rapport qu'elle a présenté au· Comité, 
elle indique qu'elle se propose d'intensifier son acti-
vité au sein des organismes des Nations Unies pour 
toute une série de questions, telles que, notamment, 
le désarmement, là coexistence pacifique et la lutte 
contre le colonialisme, contre toutes les formes de 
discrimination et contre 1' apartheid. La . Fédération 
estime que l'aqciption du projet de résolution contri-
buera à resserre.r ses liens de coopération avec tous 
les organismes des Nations Unies et à renforcer 'ses 
relations consultatives. 
18. M. ALLEN (Fédération mondiale des anciens 
combattants) rappelle que la Fédération regroupe 
160 associations qui comptent plus de 20 millions 
d'adhérents dans 50 pays de tous les continents. 
19. La Fédération reconnart qu'il est nécessaire 
de revoir de temps. à autre les critères régissant 
la participation des organisations non gouvernemen-
tales. Elle a· cependant cru déceler un certain malique 
d'enthousiasme à l'égard de ces organisations lors 
des récentes délibérations du Comité du Conseil 
chargé des organisations non gouvernementales. Le 
reproche fait à ces organisations, à savoir que leur 
orientation est trop pro-occidentale, ne saurait s'ap-
pliquer à la Fédération, dont plus de là moitié des 
adhérents sC>nt d'origine asiatique· ou africaine. En 
tout état de· cause, .la Fédération estime que le 
projet de résolution méconnart trop souvent le carac-
tère bilatéral du statut consultatif tel qu'il. a été 
défini à l'origine. Outre que ce projet ne prévoit 
pas la possibilité pour une organisation de se faire 
entendre ou de se défendre dans le cas oü son statut 
consultatif va être suspendu, on peut craindre que 
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l'élargissement des pouvoirs du Comité chargé des 
organisations non gouvernementales ne permette à 
ce comité de formuler des jugements de caractère 
politique. 
20. Certaines des dispositions les plus arbitraires 
des paragraphes 8; 16 et 17 du projet et la huitième 
partie dans son ensemble justifient amplement ces 
inquiétudese La F~dération a d'ailleurs établi une 
analyse détaillée du projet de résolution qui doit être 
distribuée aux membres du Conseil. Elle estime 
notamment que le pal'agraphe 8, relatif à 1 'appui 
financier fourni aux organisations, devrait faire 
1 'objet d'une ventilation beaucoup plus poussée. Il 
n'est pas douteux que les cotisations des adhérents 
sont dans la plupart des cas une source de finan-
cement nettement insuffisante. L 'impol'tance accordée 
par le Comité chargé des organisations non gouverne-
mentales à ces questions de financement est déplacée 
et sans objet. Ce qui importe vraiment, ce sont les 
activités de l'organisation en cause et la question de 
savoir si elles répondent à l'esprit, aux principes et 
aux dispositions de la Charte' des Nations Unies. Le 
projet de résolution est imprécis; il laisse la porte 
ouverte à des jugements politiques arbitraires et il 
imposerait aux organisations un ~rès lourd fardeau 
administratif. 
21. Les organisations non gouvernementales ont des 
ressources de financement très diverses. Le plus 
important n'est pas d'élucider les motifs de ceux qui 
fournissent les fonds, mais de savoir si les objectifs 
et les activités de ces organisations sont conformes 
aux buts de l'Organisation des Nations Unies. 
D'ailleurs, il serait vraiment difficile de rendre 
compte des multiples sources de financement, sans 
compter qu'il serait, en revanche, três facile, pour 
les organisations qui out. quelque chose à cacher, de 
dissimuler les aspects critiquables de leur finan-
cement. 
22. La notion d'une collaboration assurée dans des 
conditions de liberté sera sans aucun doute plus sti-
mulante pour les 20 millions d'adhérents de la 
Fédération que toute tentative étroite ou équivoque 
faite pour entraver ceux qui, en dernière analyse, 
sont déjà les plus dévoués collaborateurs de 1 'ONU. 
23. M. ABE (Japon) félicite le. Comité du Conseil 
chargé des organisations non gouvernementales pour 
l'excellent projet de résolution qui figure dans son 
rapport (voir E/4485 et Corr.1 et 2, annexe), mais 
regrette toutefois que ce rapporte vu sa parution 
tardive, n'ait pu être distribué plus tOt aux membres 
du Conseil, qui n'ont pas été à même d'étudier avec 
toute l'attention voulue ce document d'une. importance 
essentielle. La délégation japonaise, entre autres, 
souhaiterait avoir quelques précisions sur certains 
points du texte du projet de résolution. Tout d'abord, 
se référant au paragraphe 8 du projet de résolution, 
elle ne juge pas nécessaire d'imposer systématique-
ment aux organisations non gouvernementales de com-
muniquer au Comité le montant et l'origine exacts 
de toutes les contributions volontaires. Cette procé-
dure risquerait en effet de surcharger inutilement 

· les services administratifs et comptables tant des or-
ganisations elles-mêmes que du Secrét.ariat de 1 'ONU. 
Le Président du Comité a· déclaré précédemment 
que cette disposition devrait être appliquée de façon 

raisonnable et intelligente,. mais la délégation japo-
naise, par souci de clal'tê et de précision.._ qualités 
qui s'imposent dans un document aussi important -, 
aime l'ait savoir exactement comment on compte mettre 
en pratique cette disposition, 

24. En ce qui concerne l'alinéa t\ du paragraphe 16 
dU projet, la délégation japonaise souhaiterai~ savoir 
ce que l'on entend exactement par "représent~tifs 
de secteurs importants de la population". En effet, 
bon nombre d'organisations, ·la Chambre de com"" 
merce internationale par exemple, représentent des 
intérêts très spécialisés, commerciaux ou autres, 
et non pas un secteur important de la population, 
et un critère de cette nature les empêcherait, semble-
t-U, d•être qualifiées pour être admises au statu~ 
consultatifgénéral de la catégorie I. · ·. 

25. Pour ce qui est du paragraphe 17, M. Abè pense, 
comme le représentant de la France, qu.'il e:1tiste 
une contradiction entre la première et ïa seconde 
phrase du paragraphe. 

26. Enfin, se référant h !*alinéa ! du paragraphe 36, 
M. Abe pense qu'il serait suffisant de prêciserqu1une 
organisation non gouvel'nementale s'elqlose h une 
suspension ou au retrait du statut ponstdtatif auprès 
du Conseil économique et social si elle agit en vio-
lation des principes de la Charte des Nations ûnies 
ou en contradiction avec ces principes, et qu.'il 
est superflu de faire mention de Itexistence possible 
de pressions secrètes exercêes par des n:~l~~~t=\PS 
financiers de la part d'un gouvernement, ce genre 
d'allusion étant déplacé dans uh document des Na-
tions Unies. 
27. M. VARELA (Panama) signale qu'une erreur 
s'est glissêe dans la version espagnole du texte du 
projet de résolution dont le Conseil est .saisi (voir 
E/4:485 et Corr.l et 2, am1exe): dans la .troisième 
phrase du paragraphe 8, il faut Ure "exp~icar~ et 
non "aplicar". ,, 

28. M. GOLDSCHMIDT (Etats-Unis d'Amérique) rap-
pelle que les peuples sont à l'or~gine même de l'exis-
tence de l'Organisation des Nations Unies, comme 
en témoignent d'ailleurs les premiers mots de la 
Charte. Individus et nations peuvent se faire entendre 
auprès de l'Organisation, soit pas l'entremise de 
leurs gouvernements, soit, conformément ·h l'Article 
71 de la Charte, par l'intermédiaire d'organisations 
non gouvernementales. Depuis la fondation de ·1 'ONU, 
les organisations non gouvernetnentales contribuent 
efficacement h ses activités, d'une part en lui appor-
tant des renseignements précieux dans différents do-
maines, d'autre part en diffusant elles-mêmes ou en 
aidant les Etats Membres et les organismes des 
Nations Unies h diffuser dans le monde entier des 
renseignements sur les activités de !•Organisation. 
Les organisations non gouvernementales ont ~is 
lettr compétence au service de 1 ~oNU dans bien 
des domaines du développement éoo11omique et soci:Ü. 
Elles ont également apporté une préoJ.euse .contribu-
tion dans celui des droits de 1 'homme., En effet, en 
les représentant directement, les .. organisationa non 
gouvernementales se font le porte-parole des peuples 
auprès. de l'Organisation des Nations Unies, et leur 
permettent d'exprimer librement leurs opinions, ~ 
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!•abri de toutes pressions politiques, favorisant ainsi 
le respect universel des droits de l'homme. 
29, Etant donné l'importance du rôle des organisa-
tions non gouvel'nementales dans les travaux de l'OÏ'm, 
le Conseil devrait prévoir un système de consulta-
tions qui leur permettrait de participer au maximum 
~ ces travaux. La délégation des Etats-Unis pense que 
le projet de résolution~ l'examen fournirait un19.base 
ad~quate.· aux consultations. M. Goldschmidt tient ~ 
préciser la manière dont sa délégation en interprète 
certains. passages. 
30, Dans la première partie, le paragraphe 4 dispose 
que "les organisations qui ·ont des objectifs, des 
intérêts et des idées fondarnèntales semblables ••• 
devront. • • désigner un comité mixte. • • autorisé ~ 
exercer des activités consultatives au nom de l'en-
semble du groupe". Cette disposition, qui vise ~ 
inciter les organisations non gouvernementales tra~ 
vaillant dans le même domaine lt se grouper pour 
n'avoir qu'un seul porte-parole auprès du Conseil, 
n'implique pas toutefois qu'une organisation rem-
plissant ~ elle seule les conditions d'admission au 
statut consultatif doive s'associer ~d'autres organi-
··".tfons pour pouvoir y accéder. D'autre part, le 
t;Omité mixte dont il est question dans ce même pa-
ragraphe est différent du comité ou du groupe d'orga-
nisati,ons internationales dont il est fait mention au 
paragraphe 10. Enfin, c'est aux organisations elles-
mêmfas, . et non pas au Conseil, de décider de leur 
comrn~autê d'objectifs et d'intérêts. 
31. Le paragraphe 7 du projet tend ~ sauvegarder 
l'indépendance et la liberté d'expression des orga-
nisa.tions qui acceptent des membres désignés par 
les autorités gouvernementales. 
32. Le paragraphe 8 est le paragraphe essentiel du 
prt.:>jet de résolution. Il tend~ préserver l'autonomie 
et la liberté d'action des organisations non gouverne-
me;ltales, quelles que .::oient leurs sources de reve-
nus. Il reconnart l'utilité, parfois même la nécessité, 
d'un soutien financier gouvernemental, en particulier 
dans les pays en voie de développement, sous réserve 
que toute contribution de cette nature soit ouverte-
ment déclarée et utilisée ~ des fins conformes aux 
buts des Nations Unies. La délégation des Etats-Unis 
croit comprendre que la nécessité pour les organisa-
tions recevant des contributions volontaires d'en 
communiquer' au Comité du Conseil chargé des 
organisations non gouvernementales le montant et 
l'origine exacts n'implique pas· qu'elles doivent en 
établir une liste exhaustive, ce qui entrainerait, 
tant pour les organisations que pour le Conseil et 
pour le Comité, un travail d'administration et de 
comptabilité considérable. 
33, Le paragraphe 9 traite de la possibilité d'ad-
mission d'organisations nationales au statut consul-
tatif. La délégation des Etats-Unis estime qu'elles 
ne peuvent apporter au Conseil une contribution utile 
que si elles peuvent s'exprimer librement, ~ l'abri 
de toute pression gouvernementale, et on doit leur 
appliquer le même critère que ceiui qui est prévu 
pour les organisations internationales mentionnées 
dans la seconde phrase du paragraphe 7. 
34." Les conditions de suspension et de retrtbt' du 
statut consultatif, qui font l'objet de la huitième 

partie du projet de résolution, devront être appli-
quées avec beaucoup de prudence, en particulier en 
ce qui concerne les dispositions de l'alinéa c du 
paragraphe 36, Les organisations non gouvernemen-
tales devront avoir pleinement la possibilité d'être 
entendues lorsque leur cas sera e::s~~aminé. Le Conseil 
ne pourra décider de suspendre une organisation ou 
de lui retirer le statut consultatif qu'après un exa-
men très approfondi, et s'il est amplement prouvé 
que les critères n'ont pas été respectés. 
35. En conclusion, M. 'Ctoldschmidt estime que, si 
f.·ette résolution est appliquée avec soin et avec le 
souci constant d'intensifier le rôle que jouent les 
organisations non gouvernementales dans les travaux 
du Conseil, ce dernier s'en trouvera renforcê. La 
délégation des Etats..;Unis espère que le Secrétariat 
intensifiera ses efforts pour assurer une coopération 
étroite entre 1 'ONU et les groupes en question. 
36. M. ÇUHRUK (Turquie), tout en notant le caractère 
constructif du rapport du Comité du Conseil chargé 
des organisations non gouvernementales sur les dispo-
sitions relatives aux consultations avec ces organisa-
tions (E/4485 et Corr.l et 2), appelle néanmoins 
l'attention du Comité sur certaines imprécisions du, 
projet de résolution présenté dans ce rapport (ibid., 
annexe). En particulier, dans les six premiers para-
graphes du projet, relatifs aux critères d'admission, 
il n'est question que d' "organisations" et, ~ partir 
du paragraphe 7, on emploie le terme d' "organisa-
tions internationales". Le représentant de la Turquie 
se demande si l'emploi de deux termes différents 
ne risque pas de prêter · ~ coDfusion, eri particulier 
dàns le paragraphe 9, oil. il est question ~ la fois 
d'organisations nationales et d'organisations inter-
nationales; il propose, partageant l'opinion exprimée 
~ ·la 1517ème séance par le représentant de la 
France, de préciser dans le rapport que les critères 
devront êt remplis de façon cumulative. 
37. En ce qui concerne le paragraphe 36, relatif aux 
conditions de suspension et de retrait du statut 
consultatif,· M. Çuhruk pense qu'il suffirait de men-
tionne!' qu'un abus manifeste, en violation des princi-
pes de la Charte des Nations Unies ou en contradic-
tion avec ces principes, entrar.nerait de la part 
du Conseil des mesures de cet ordre, et propose 
de supprimer, dans l'alinéa Q, le membre de phrase 
ci-après: "systématiquement, contre des Etats Mem-
bres de l'Organisation des Nations Unies". 
38. M. ALLEN (Royaume-Uni) loue la qualité du 
travail effectué par le Comité du Conseil chargé des 
organisations non gouvernementales. Il rappelle que sa 
délégation, lors des récentes délibérations du Co-
mité Y, a voté pour l'adoption du texte du projet de 
résolution. mai;:z qu'il avait été entendu qu'un vote 
favorable n'engagerait pas ies délégations et que 
certaines d'entre elles~ dont la délégation du Royau-
me-Uni, se réservaient le droit de revenir ultérieu- · 
rernent sur ce texte. 
39. M. Allen rappelle, tout d'abord, le rôle important 
des organisations non gouvernementale~:~ en matière 
de coopération internationale, et fait observer qu'un 
certain nombre d'entre elles existaient déj~ bien 
avan~ l'ONU. Leurs domaines d'activité sont multiples: 
Y Voir document E/C.2/SR.245. . ' 
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économique, social, culturel, éducatif, sanitaire, 
scientifique, technique, etc. Enfin, nombreuses sont 
celles qui s'occupent de la défense des droits de 
l'homme. Toutes ces organisations, sous des formes 
diverses - syndicats, associations de coopératives, 
groupements industriels et, commerciaux, groupe-
ments religieux, etc. -, s'inspirent des mêmes 
principes, à savoir le désir de promouvoiJr les idêaux 
ênoncés dans la Charte des Nations Unies et de 
coopérer avec l'ONU. Le statut consultatif auquel 
sont admises les organisations non gouvernementales 
est régi par l'Article 71 de la Chal'te, complété par 
la résolution 288 B (X) du Conseil, en date du 
27 fêvrier 1950, et ces organisations contribuent 
de façon ·importante aux activités de l'ONU, en 
fournissant les données nécessaires dans certains 
domaines particuliers, en exécutant elles-mêmes des 
projets ou en participant à leur exécution, en particu-
lier dans le cadre du Programme des Nations Unies 
pour le développement, en collaborant à la prépara-
tion d'études et de rapports du Conseil et de ses 
organes subsidiaires et, enfin, en diffusant largement 
aupr~s du public des renseignements sur les activités 
des organismes des Nations Unies. 
40. Les organisations non gouvernementales sont 
particuli~rement actives dans le domaine des droits 
de l'homme, et elles sont nombreuses à avoir parti-
cipé à 1' êlaboration de dêclarations et conventions 
en la mati~re, collaborant ainsi de façon efficace à 
la diffusion des principes énoncés dans la Déclaration 
universelle des droits de 1 'homme. 

41. La délêgation du Royaume-Uni reconnart toute-
fois que les acti.vités de certaines organisations 
ont été, ces dernières années, un sujet de préoccupa-
tion poilr l'ONU. C'est pourquoi elle a participé à la 
revision des critères régissant l'admission des orga-
nisations non gouvernementales au statut consultatif, 

··ainsi que les dispositions relatives aux consultations 
avec ces organisations, conformément à la résolution 
1225 (XLII) du Conseil. 
42. En ce qui concerne le projet de résolution à 
1 •examen, M. Allen déplore que les organisations non 
gouvernementales, alors qu'elles étaient directement 
concernées par ce projet de résolution, n'aient pas 
toutes été en mesure, faute de temps, de l'étudier 
avec l'attention qu'il méritait et de faire connartre 
leur opinion. 

43. Se référant au paragraphe 4 du projet de réso-
lution, M. Allen fait observer, partageant ainsi l'opi-
nion du représentant des Etats-Unis, que le mot 
"devront", qui figure dans la deuxi~me phrase du 
paragraphe, semble sous-entendre que, afin de pouvoir 
accéder au statut consultatif, toutes les organisations 
seront dans l'obligation de désigner un comité mixte. 
La délégation du Royaume-Uni estime qu'il appartient 
~ chaque organisation de décider ou non de s'associer 
à d'autres organisations analogues pour solliciter son 
admission au statut consultatif, d'autant qu'une com-
munauté d'objectifs ou d'intérêts n1entra!he pas forcé-
ment des politiques analpgues. Sur sept organisations 
non gouvernementales ayant pris la parole devant le 
Comité à sa derni~re séance Y, cinq ont d'ailleurs 
mis l'accent sur ce point. La délégation du Royaume-

V Voir document EfC.2/SR.248. 

Uni estime donc qu'il serait prêfêrable de remplacer 
le mot "devront" par l'expression "seront encoura-
gés ••• à" ou par le mot "pourront", qui figurait d'ail-
leurs dans la résolution 288 B (X) du Conseil. 
44. La délégation du Royaume-Uni sugg~re, d'autre 
part, que 1' on supprime la deuxi~me phrase du pa-
ragraphe 8 du projet. En effet, la premi~re et J.a 
troisi~me phrase sont assez explicites en la mati~re, 
et il est inutile d'imposer aux organisations non 
gouvernementales et au Secrétariat le surcroft de 
travail qu'entrai'nerait l'enregistrement de rensei-
gnements aussi futiles, compte tenu, d'une part~ du 
montant minime d'un grand nombre de contributions 
volontaires et, d'autre part, du fait que certains 
donateurs désirent conserver l'anonymat, La délé-
gation du Royaume-Uni estime donc qu'il serait 
suffisant que les renseignements concernant les 
contribl!tions volontaires ne soient communiqués au 
Comité du Conseil chargé des organisations non 
gouvernementales que sur demande expresse et par-
tage l'opinion du Président du Comité, soutenu par le 
représentant du Japon, selon laquelle il convient 
d'envisager la mise en pratique de cette disposition 
de façon raisonnable et intelligente. 
45. En ce qui concerne le paragraphe 17 du projet, 
M. Allen pense qu'on ne devrait pas exclure des 
organisations admises au statut consultatif celles 
qui luttent contre les violations des droits de l'homme 
dans un Etat en particulier ou dans un groupe 
d'Etats restreint, comme il ressort de la premi~re 
phrase du paragraphe. De plus, outre l'apartheid et 
l'intolérance raciale, il existe d'autres formes de 
violation des droits de l'homme, qui n& figurent pas 
dans la seconde phrase. Enfin, il existe encore un 
êlément de contradiction entre ces deux phrases, 
comme l'ont fait observer les représentants de 
la France et du Japon. D'autre part, la délégation 
du Royaume-Uni s'êl~ve contre l'emploi du mot 
"autres", dans la seconde phrase, qui revient à 
qualifier le colonialisme de violation manifeste des 
droits de l'homme et des libe:rtés fondamentales. Le 
Gouvernement du Royaume-"Uni,. qui a:ide actuelle-
ment les quelques territoires non autonomes demeu-
rant encore sous son administration à accéder à 
l'indépendance, ne peut accepter que cette politique, 
connue dans le contexte des Nations Unies sous le 
nom de "colonialisme", soit qualifiée de violation 
manifeste des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales. En conséquence, la délégation du 
Royaume-Uni ne peut approuver le texte du para-
graphe sous sa forme actuelle et suggère de suppri-
mer le mot "autres" ou de le remplacer par le 
mot "toutes". 
46. Enfin, s'agissant du paragraphe 35 et de l'alinéa 
b du paragraphe 40, la délêgation du B.oyaume-Uni 
préférerait qu'un examen général des rapports des 
organisations non gouvernementales des catégories 
I et II ait lieu tous les cinq ans. En effet, elle ne 
partage pas l'opinion que le Comité devrait, chaque· 
annêe, examiner les rapports d'un quart d'entre elles. 
47. M. WALDRON-RAMSEY (République-Unie de 
Tanzanie) fait observer que le projet de résolution 
~ 1' examen a été adopté à 1 'unanimité par le Comité 
du conseil chargé des organisations non gouvernemen-
tales. Il est inutile de rappeler les circonstances 
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qui ont an/ .-1.é le Conseil ·•.~ adopter sa résolution 
1225 (XLII); elles sont bien connues de tous et 
justifient pleinement la décision de revoir les prin-
cipes ~ appliquer dans l'établissement de rel&tions 
aux fins de consultations avec les organisations 
non gouvernementales. 

48. Comme l~a fait remarquer le représentant de la 
Fêdêr.atîon syndicale mondiale. cette revision n'a pas 
pour objet de porter atteinte au statut consultatif, n~. 
de mettre fin aux relations aux fins de consultations, 
mais, bien au contraire, de leur donner plus de va-
leur et de les renforcer en les fondant sur des 
principes appropriés. Il est indéniable que certains 
de ces principes ont été violés par des organisations 
non gouvernementales, soit pas négligence, soit inten-
tionnellement. Dans ce nouveau projet, on s'est 
efforcé de dêfinir clairement les ~onditions qu'une 
organisation doit remplir pour avoir un caractère réel-
lement international, et d'assurer une répartition 
géographique plus équilibrée et plus équitable des 
organisations. Il est évident qu'il y avait, ~cet égard, 
un d~séquilibre, dO. essentiellement au fait que les 
dispositions adoptées il y a plus de 20 ans pour 
l'~tablissement des relations aux fins de consulta-
tions étaient inspirées par des considérations poli-
tiques, et avaient abouti ~ l'établissement d'une 
liste d'organisations qui ne tenait pas compte d'une 
très grande partie de l'opinion mondiale et ignorait 
délibérément des organisations ayant leur siège 
dans certains pays. 

49. M. Waldron-Ramsey ne peut partager le point 
de vue du repr~sentant du Royaume-Uni lorsque 
celui-ci soutient qu'on ne peut dire que le colonia-
lisme est une violation manifeste des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales. S'il adoptait 
ce point de vue, le Conseil manquerait ~ tous ses 
devoirs envers les victimes du colonialisme .. De 
tout l.èmps, le colonialisme a constitué la violation 
la plus flagrante des droits de 1 'homme, et ce 
dans tous les pays, comme il ressort de Phistoire 
du Royaume- tini l'ui-même; de tout temps égale-
. ment, les peuples colonisés · ont tenté de se libérer 
du joug de l'étranger, comme ils en ont le droit 
et le devoir. M. Waldron-Ramsey est donc formelle-
ment opposé ~ la proposition du représentant du 
Royaume-Uni tendant ~ supprimer le mot "autres" 
dans la seconde phrase dn paragraphe 17 du projet 
de résolution. 

50. Le représentant de la Fédération mondiale des 
anciens combattants a dit que les buts poursuivis 
par une o:rganisation importaient plus que l'origine 
de ses fonds., Si les objectifs auxquels une organisa-
tions consacre ses fonds sonthonorablesetconformes 
aux principes qu'elle dêfendg il n'Y a aucune raison 
pour qu'elle re-fuse de faire connartre 1 'origine de 
ses fonds. S'il est vrai que le Conseil ne peut abso-
lu:tnel1t empêcher qu'une organisation reçoive des 
contributions occultes, il ne doit pas, pour autant, 
:renonoer ~ ses responsabilités; lorsqu'une organi-
sation reçoit des contributions occultes et poursuit 
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des objectifs assez mal définis, le Conseil est en 
droit de mettre en doute les principes qui inspirent 
cette organisation. La ·délégation tanz'ànienne ne peut 
donc accepter la proposition dù représentant du Japon 
tendant ~ supprimer, au paragraphe 8 du projet de 
résolution, les dispositions aux termes desquelles 
les organisations doivent communiquer au Comité 
l'origine des contributions qu'elles reçoivent. Il est 
évident que cette disposition ne s'applique pas aux 
petites contributions individuelles ou aux dons ano-
nymes d'un montant peu élevé, mais seulement aux 
contributions importantes, notamment ~ celles qui 
sont faites par des gouvernements ou des organismes 
gouvernementaux; il ne devrait donc pas en résulter 
un excès de documentation ou une comptabilité trop 
lourde. De même, M. Waldron-Ramsey est d'avis 
qu'il faut conserver le mot "systématiquement" ~ 
l'alinéa g du paragraphe 36 du projet de résolution; 
le ·maintien de ce mot facilitera 1 'interprétation des 
dispositions de ce paragraphe et permettra d'éviter 
toute contestation. 
51. Deux des organisations non gouvernementales 
qui viennent de prendre la parole devant le Conseil 
ont indiqué qu'elles dêo:;approuvaient les nouvelles 
dispositions relatives aux consultations et la façon 
dortt les critères ont été revisés. L'une d'elles a dit 
que le Président d'une organisationnongouvernemen-
tale avait été étonné et peiné~ la réception du ques-
tionnaire. On ne voit pas pourquoi une organisation 
devrait être peinée d'avoir ~ révéler le nombre de 
ses membres. Cette disposition ne peut chagriner que 
les ol'ganisations qui ne sont pas réellement repré-
sentatives de larges groupes de la population ou qui 
ne sont pas représentées dans un nombre important 
de pays, c!est-~-dire les petites organisations, qui 
sont plus soumises que les grandes aux influences 
extérieures et qui :risquent davantage d'accepter des 
contributions occultes. On comprend que ces organi-
sations soient opposées à la revision des principes, 
dans la mesure oi'l elles ont quelque chose ~ cacher, 
mais cela ne doit pas empêcher le Conseil de s'effor-
cer de définir des principes équitables. 
52. Comme l'a E"<:>uligné le représentant de la Fédé-
ration syndicale mondia!e, l'application des disposi-
tions prévues dans la résolution 288 B (X) du Conseil 
n'a pas soulevé de problèmes au cours des 10 der-
nières années. Ce n'est pas parce que certaines or-
ganisations, délibérément ou par négligence, ont 
failli aux principes sur lesquels reposent, les rela-
tions aux fins de consultations que le Conseil s'est 
vu contraint de procêder ~ cette revision. Le projet 
de résolution dont est saisi le Conseil est un texte 
logique, clair et bien équilibré, qui tient compte des 
vues exprimées par certaines organisations non gou-
vernementales; M. Waldron-Ramsey pense donc que le 
Conseil ne devrait éprouver aucune difficulté à 
l'adopter, étant donné surtout q~'il a été adopté 
~. l'unanimité par les 13 membres du Comité du 
Conseil chargé des organisations non gouvernemen-
tales. 

La séance est levée à 13h15. 
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